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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 
Inscrit parmi les objectifs du Grenelle de l’environnement1, le développement de la méthanisation se 
pose de plus en plus comme une alternative aux schémas « classiques » de traitement des déchets 
fermentescibles. 
 
Ce procédé de valorisation des déchets s’inscrit d’ailleurs dans le cadre du projet BIOGAS REGIONS, 
financé à 50% par le programme « Intelligent Energy for Europe » de l’Union européenne, et dont 
l’objectif est de favoriser le développement de la biométhanisation dans sept régions européennes, 
parmi lesquelles la France, sur la période 2007-2010. 
 
 
Les collectivités locales rhônalpines tendent à manifester de plus en plus d’intérêt pour l’outil 
méthanisation. 
 
Toutefois, leur intervention demeure pour l’instant relativement limitée, pour deux raisons principales : 
 

� la première a trait à des questions de compétences , dès lors que la création d’une unité de 
méthanisation se situe au carrefour des compétences déchets (collecte et traitement), 
chauffage urbain voire même développement économique, d’où la nécessité de clarifier les 
possibilités d’intervention de chacun, 

 
� la seconde réside dans le choix de l’outil juridique pertinent  pour que la collectivité puisse 

être partie prenante à un projet de méthanisation. 
 
Dans ce contexte, RHONALPENERGIE ENVIRONNEMENT a souhaité éclairer les collectivités 
locales sur les possibilités qui s’offrent à elles pour s’investir, à des degrés divers et dans le respect 
des compétences de chacune, dans un projet de méthanisation des déchets (hors déchets 
ménagers). 
 
La présente étude s’attèlera ainsi à la dimension t erritoriale portée par certains projets qui 
comprennent des effluents agricoles, des déchets ag ro-alimentaires et, dans une certaine 
mesure, des déchets verts ou de restauration proven ant des collectivités. 
 
En revanche, ne seront pas abordés les montages inh érents à la méthanisation des boues de 
station d’épuration ou à la fraction fermentescible  des ordures ménagères. 

                                                      
1 Voir en particulier l’article 19 de la loi n°2009-9 67 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement. 



 

 

 4 |        COLLECTIVITES LOCALES ET METHANISATION : QUELS OUTILS JURIDIQUES ? 

 

     

2. LA METHANISATION DES DECHETS ORGANIQUES : 
ACTIVITE DE SERVICE PUBLIC ? 

 
2.1 PRINCIPE DE LA METHANISATION  
 
On rappellera à toutes fins utiles que la méthanisation est un procédé biologique permettant la 
valorisation des matières organiques en vue de la production, d’une part, d’énergies renouvelables, 
d’autre part, d’un digestat pouvant être utilisé comme fertilisant agricole. 
 
Ce processus s’effectue en plusieurs étapes. 
 
Etape 1 :  
 
La matière organique traitée résulte de la collecte (ou de l’apport volontaire) de substrats, issus 
essentiellement de déchets agricoles (déjections animales et résidus de culture), et de co-substrats 
(une partie des déchets d’industries agro-alimentaires, une partie des déchets de collectivités par 
tonte, restauration scolaire, etc…). 
 
Etape 2 :  
 
La biomasse recueillie est ensuite placée dans une cuve appelée digesteur, où s’effectue alors l’action 
de digestion anaérobie. La matière organique est dégradée partiellement, en l’absence d’oxygène, par 
l’action combinée de plusieurs types de micro-organismes.  
 
Par suite de ces réactions biologiques, la biomasse dégradée conduit à la formation, d’une part, de 
biogaz (composé en majeur partie de méthane), et d’autre part d’un digestat. 
 
Etape 3 :  
 
Les produits de cette méthanisation sont valorisés : 
 

- le biogaz peut être valorisé en électricité et chaleur ; 
- le digestat peut être épandu comme fertilisant agricole. 

 
La méthanisation regroupe donc deux types d’activités complémentaires : 
 

- le traitement des déchets organiques, 
- la production d’énergies renouvelables, par valorisation du biogaz. 
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Le principe de la méthanisation 

Schéma issu du Guide pratique de l’ADEME  
« Le cadre réglementaire et juridique des activités  agricoles de méthanisation et de 

compostage »  (Août 2008) 
 

 
 
 
 
Pour une collectivité locale, la création d’une unité de méthanisation peut donc procéder de deux 
objectifs différents (ou des deux à la fois) :  
 

- répondre à une problématique environnementale parti culière telle, par exemple,  que la 
protection de la nappe phréatique par le traitement des effluents agricoles, ou encore de 
manière plus générale une volonté d’agir localement contre le réchauffement climatique, 
auquel cas la valorisation du biogaz ne constitue que le prolongement du processus de 
collecte et de traitement – son « complément normal » ; 
 

- produire de l’énergie renouvelable  destinée à alimenter un réseau de chaleur, ou un réseau 
d’électricité, la biomasse ne constituant dans ce cas de figure que la matière première 
permettant d’atteindre cet objectif (matière première dont le développement peut même être 
maîtrisé directement par la collectivité, par le biais de cultures énergétiques). 

 
Le choix entre l’une ou l’autre de ces logiques, vo ire les deux à la fois, est un choix 
éminemment politique.  
 
Avertissement :  
 
La présente étude ne portera ni sur les modalités de collecte de la biomasse (Etape 1), ni sur les 
montages juridiques liés à la valorisation des produits de la méthanisation (Etape 3), même si 
quelques digressions à ce cloisonnement s’avéreront parfois nécessaires, en particulier pour 
permettre la qualification juridique de l’activité.  
 
Seront ainsi seuls abordés les moyens offerts aux collectivités territoriales et à leurs établissements 
publics pour favoriser ou participer à la création et à l’exploitation de l’unité de méthanisation en tant 
que telle (étape 2), abstraction faite des processus de collecte éventuels, ainsi que des valorisations 
ultérieures du biogaz. 
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2.2 QUALIFICATION JURIDIQUE DE L ’ACTIVITE 
 
 
2.2.1. Précisions liminaires et intérêt de la quali fication  
 
La qualification juridique de l’activité de méthanisation (activité d’intérêt général / service public) 
conditionne pour une large part les modalités d’intervention des collectivités territoriales et de leurs 
groupements en la matière. 
 
Autrement dit, les montages juridiques offerts à la collectivité dépendent étroitement de la qualification 
de l’activité (en particulier, il ne saurait par définition être question de mettre en œuvre une délégation 
de service public …sans service public !). 
 
Par nature, et comme rappelé précédemment, la méthanisation regroupe deux types d’activités, au 
demeurant complémentaires : 
 

- le traitement des déchets organiques, 
- la production d’énergies renouvelables, par la valorisation du biogaz. 

 
Ces deux aspects sont naturellement à prendre en considération pour qualifier l’activité de 
méthanisation. 
 
 
 
2.2.2. La qualification de service public dépendra du degré d’implication de la collectivité  
 
Un service public, pour faire simple, est « une activité d’intérêt général assurée ou assumée par 
l’administration » (R. Chapus, « Le service public et la puissance publique », RDP 1968 p. 239). 
 
La qualification de service public peut résulter directement de la loi, ou à défaut d’un « faisceau 
d’indices » caractérisant un certain degré d’immixtion de l’administration dans l’activité : 
 

« indépendamment des cas dans lesquels le législateur a lui-même entendu reconnaître ou, à 
l'inverse, exclure l'existence d'un service public […] une personne privée doit également 
être regardée, dans le silence de la loi, comme ass urant une mission de service public 
lorsque, eu égard à l'intérêt général de son activi té, aux conditions de sa création, de 
son organisation ou de son fonctionnement, aux obli gations qui lui sont imposées ainsi 
qu'aux mesures prises pour vérifier que les objecti fs qui lui sont assignés sont atteints, 
il apparaît que l'administration a entendu lui conf ier une telle mission 2 ; »  

 
L’activité de méthanisation permet de valoriser à la fois les « déchets organiques municipaux »3, 
certains « déchets agricoles » (regroupant en particulier les « matières fécales et autres substances 
naturelles et non dangereuses utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole »4), ou industriels non-
dangereux (issus par exemple des industries agro-alimentaires). 
 
L’unité de méthanisation en tant que telle peut également être alimentée par des cultures 
énergétiques, lorsque la collectivité s’est résolument placée dans le cadre d’une politique de 
production d’énergie renouvelable. 
 
 
Seule l’élimination 5 des déchets ménagers, dont les déchets organiques municipaux, est 
qualifiée expressément par la loi d’activité de ser vice public 6. 
 
 

                                                      
2 Conseil d’Etat, 5 octobre 2007, Société UGC Ciné-Cité, n°298773. �
3 Ces déchets regroupent, selon la circulaire du 28 juin 2001 « l'ensemble des déchets organiques dont l'élimination relève de la compétence des communes [tels que les] 

biodéchets des ménages et des producteurs assimilés, déchets verts des collectivités, déchets organiques de l'assainissement collectif (boues) ». 

4 Article 2 de la directive 75/442/CE du 15 juillet 1975 relative aux déchets. 

5 Au sens juridique du terme, le terme incluant en particulier le « traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie » (article 

L. 541-2 du code de l’environnement). 

6 Article L. 2224-13 du CGCT. 
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A l’inverse, la valorisation des déchets agricoles ou industriel s n’entre pas dans le cadre du 
service public d’élimination des déchets ménagers e t assimilés. On  a pu écrire notamment que 
« les déchets agricoles du vivant résistent à toute intégration aux catégories existantes en raison de 
leur nature et surtout de leur finalité particulières. »7 
 
Pour ce type de déchets, l’élimination incombe au producteur seul, conformément aux dispositions de 
l’article L. 541-2 du code de l’environnement, étant précisé que les déchets organiques ne peuvent 
plus être admis dans les centres de stockage des déchets ultimes depuis le 1er juillet 2002 (article L. 
541-24 du même code). 
 
 
En conclusion, la création et l’exploitation d’une unité de méthanisation constituera une 
activité de service public si les conditions suivan tes sont satisfaites : 
 

- l‘activité est d’intérêt général ;  
- elle est en outre assurée ou assumée par une ou des  personnes publiques.  

 
 
L’intérêt général de l’activité  
 
L’intérêt général qui s’attache à la valorisation d es déchets s’avère incontestable. 
 
Elle participe en premier chef de la « préservation de l’environnement », qui selon le préambule de la 
Charte de l’Environnement « doit être recherchée au même titre que les autres intérêts 
fondamentaux de la Nation.  » L’article 6 du même texte indique par ailleurs que « les politiques 
publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la 
mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social. » 
 
L’intérêt public majeur qui s’attache à la valorisation de la biomasse a enfin été rappelé à plusieurs 
reprises par la première loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement8, et figure également dans le projet de loi portant engagement national pour 
l’environnement9. 

 
Nota bene : l’intention du Législateur d’ériger les actions de récupération et d’élimination des 
déchets au sens large en service public peut être décelée en filigrane dans les termes de la loi 
n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'éliminatio n des déchets et à la récupération des 
matériaux. 
 
L’article 22 du texte initial a en effet créé un établissement public industriel et commercial  
– l’Agence Nationale pour la récupération et l’élimination des déchets (ANRED, aujourd’hui 
ADEME) – chargée « soit de faciliter des opérations de récupération et d’élimi nation des 
déchets , soit de procéder à des actions de cette nature pour  satisfaire l’intérêt public 
en cas d’insuffisance des moyens privés ou publics.  »  
 
Or comme le rappelle la doctrine, « toutes les entreprises publiques en la forme 
d’établissement public, sauf les Charbonnages de France et l’Entreprise Minière et Chimique 
(EMC) gèrent un service public.  »10 
 
L’article L. 131-3 du code de l’environnement, définissant aujourd’hui les missions de 
l’ADEME, révèle de manière également explicite la volonté du Législateur d’ériger la 
valorisation des déchets en activité de service pub lic , l’EPIC étant chargé « des actions, 
notamment d'orientation et d'animation de la recherche, de prestation de services , 
d'information et d'incitation [dans le domaine de] la limitation de la production de déchets, 
leur élimination, leur récupération et leur valoris ation, la protection des sols et la 
remise en état des sites pollués.  » 
 
 

                                                      
7 Alexandra LANGLAIS, Quel statut juridique pour les déchets agricoles ?, Thèse de doctorat en droit public sous la direction de Raphaël Romi, 2001. 

8 Loi n°2009-967 du 3 août 2009. Voir notamment les  articles 19, 31 et 46. 

9 Voir en particulier l’article 80 du projet�
10 J-Y. Chérot, Droit Public Economique 2ème éd., n°322, Economica ; voir également Pierre-Laurent Fri er, Jacques Petit, Précis de Droit administratif 5e éd. n°333, 

Monchrestien : « Tout établissement public gère en principe un service public unique ou des services publics connexes qui ont, parfois en son sein, des statuts différents. 
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Enfin, même si la présente étude porte uniquement sur la création et l’exploitation d’une unité 
de méthanisation abstraction faite de la valorisation du biogaz, il n’est pas contestable que 
cette valorisation participe au final du « service public de l’énergie », au sens de la loi n°2005-
781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique.  
 
Selon l’article 1er de ce texte, la politique énergétique doit tendre en effet à « préserver la 
santé humaine et l'environnement, en particulier en luttant contre l'aggravation de l'effet de 
serre », cependant que l’article 29 rappelle expressément que l’énergie issue de la 
biomasse constitue une source d’énergie renouvelabl e. 
 

 
 
Une activité assurée ou assumée par la collectivité  
 
Dès lors que la méthanisation revêt un caractère d’intérêt général, la qualification de service public 
dépendra uniquement du degré d’implication de la co llectivité  :  
 

- la collectivité décide-t-elle de fixer des contraintes particulières d’exploitation  (quantité, 
nature et origine géographique des déchets admis, quantité d’énergie produite, organisation 
de circuits de collecte des déchets…), ou même de supporter la maîtrise d’ouvrage  d’une 
unité de méthanisation, son degré d’immixtion traduira la volonté d’ériger l’activité en véritable 
service public,  
 

- le rôle de la collectivité se limite-t-il au contraire à celui de « facilitateur », notamment par le 
biais de concours financiers ou d’apport de terrains, l’activité sera certes d’intérêt général, 
mais sans être assurée ni assumée par la collectivité, de sorte que la qualification de service 
public fera défaut : « [l’]activité, eu égard notamment à l'absence de toute obligation 
imposée par la [collectivité] et de contrôle d'obje ctifs qui […] auraient été fixés, ne revêt 
pas le caractère d'une mission de service public. »11 

 
 
 
 
En résumé, eu égard à l’intérêt général qui s’attac he à la méthanisation des déchets agricoles, 
l’activité en cause s’assimile à un service public si et seulement si la collectivité en manifeste 
la volonté. 
 
Cette manifestation peut se traduire, notamment, pa r la fixation de contraintes d’exploitation, 
par un contrôle de l’activité, ou encore par une pr ise en charge de la maîtrise d’ouvrage des 
équipements. 
 
 

                                                      
11 A propos d’une SEM exploitant un cinéma : Conseil d’Etat, 5 octobre 2007, Société UGC Ciné-Cité, n°298773, arrêt précité not 2.�
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2.3 UN SERVICE PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL  
 
Pour parfaire la qualification juridique de l’activité, et si l’on se réfère à la loi sur les déchets de 1975, 
la constitution de l’ANRED et de l’ADEME sous forme d’EPIC devrait logiquement conduire à conclure 
à la nature industrielle et commerciale du service public. 
 
Un tel raccourci n’est cependant pas satisfaisant, car dans de nombreux cas, le Législateur a créé par 
opportunité des EPIC pour créer des services publics à caractère administratif12, et l’on ne peut ainsi 
faire l’économie du recours aux critères traditionnels dégagés par la jurisprudence administrative, 
tenant à l’objet même du service, à l’origine de ses ressources ainsi qu’à ses modalités de 
fonctionnement13. 
 
 
En application des critères cumulatifs précités, le service en cause est nécessairement de  nature 
industrielle et commerciale. 
 
 
Par hypothèse, le schéma de la présente étude porte sur une unité de méthanisation traitant 
majoritairement des effluents agricoles, ainsi que des déchets organiques issus des industries agro-
alimentaires ou de la restauration collective. 
 
L’objet même de l’activité, ainsi que ses modalités  de fonctionnement, appellent peu de 
commentaires et revêtent à l’évidence un caractère industriel et commercial  : si ces critères ont 
été jugés satisfaits s’agissant de l’élimination des ordures ménagères14, a fortiori un service 
d’élimination des déchets organiques produits par les exploitations agricoles, les industries ainsi que 
la restauration collective satisfait également aux critères de l’objet et des modalités de 
fonctionnement. 
 
Seul le critère tiré de l’origine des ressources du service apparaît véritablement déterminant. 
 
Sur un schéma « classique » d’unité de méthanisation, les ressources de l’activité proviennent: 
 

- à 80%  de la valorisation du biogaz,  
- à 20% d’éventuelles redevances versées par les usagers (entreprises agro-alimentaires en 

particulier). 
 
Dans les deux cas, le financement de l’activité est perçu directement sur les usagers, en 
proportion du service rendu (prix à la tonne de déchets lorsqu’une redevance de traitement peut 
être exigée sur les intrants, prix du KWh en fonction de la quantité d’énergie fournie). 
 
Ce financement traduit la nature industrielle et co mmerciale du service 15. 
 
Si l’on s’intéresse enfin au processus de valorisation du biogaz, qui permet le cas échéant de financer 
en tout ou partie le service, le doute encore moins permis en regard des dispositions de l’article L. 
2224-32 du code général des collectivités territoriales. 
 
Et une réponse ministérielle a rappelé à ce titre que « l'activité de valorisation du biogaz produit par 
méthanisation en énergie électrique ou calorifique puis la vente de cette dernière constitue, par sa 
nature et par les moyens mis en œuvre, une activité commerciale au sens du code de commerce. En 
conséquence, et conformément à l'article 34 du code général des impôts, les personnes physiques, 
ou les sociétés ne relevant pas de l'impôt sur les sociétés, qui produisent et vendent l'énergie ainsi 
obtenue sont imposables dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux.16 » 
 
 
 
 
                                                      
12 Sur ces questions, voir J-Y. Chérot, opus précité n°318 et suivants. 

13 Conseil d’Etat, 16 novembre 1956, Union syndicale des industries aéronautiques, GAJA. 

14 Voir par exemple Tribunal des conflis, 28 mai 1979, SCAAN de Cergy-Pontoise. 

15 Pour les déchets ménagers, voir par exemple Conseil d’Etat Section, Avis du 10 avril 1992, SARL Hofmiller, n°132539 ; 25 octobre 2004, Commune du Cast ellet, 

n°249090. 

16 Réponse à la question écrite n°2099, JOAN du 7 a oût 2007 
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Enfin, cette qualification de service public industriel et commercial est encore confortée par la position 
du droit communautaire, encore plus clair sur la question de la valorisation des déchets. 
 
La Cour de Justice des Communautés Européennes a en effet indiqué, s’agissant du traitement des 
déchets de chantier aux fins de réutilisation – mais le raisonnement peut parfaitement être transposé 
aux déchets organiques – que « la gestion de certains déchets peut faire l'objet d 'un service 
d'intérêt économique général [SIEG], en particulier  lorsque ce service a pour but de faire face à 
un problème environnemental 17. »  
 

Le Comité des Régions a par ailleurs expressément affirmé son attachement à voir se développer des 
filières de valorisation des déchets agricoles en zone rurale, en rappelant « l'absolue nécessité pour 
les zones rurales de se pencher sur ces questions  qui peuvent déboucher sur des formes innovantes 
de croissance en termes de sauvegarde de l'environnement, d'utilisation et de réutilisation des 
déchets agricoles et de création de nouveaux emplois », ainsi que le fait que « la production de 
combustibles à partir de déchets agricoles  et de résidus de l'entretien des forêts, ainsi que d'autres 
cultures énergétiques, peut elle aussi s'avérer rentable  et souligne que les retombées économiques 
et sociales de la valorisation de cette filière son t maximales lorsque les activités de récolte, de 
transformation et d'utilisation sont maintenues au niveau local 18. » 

 
Comme le souligne le Pr Chérot19, « le caractère économique renvoie à la notion générale d’activité 
économique » qui, selon les conclusions de l’Avocat Général Tesauro, est « susceptible d’être 
exercée, au moins en principe, par une entreprise privée et dans un but lucratif. » 
 
On retrouve là l’un des critères du SPIC en droit français.  
 
 
 

                                                      
17 CJCE, 23 mai 2000, EntreprenØrforeningens Affalds / MilijØsektion c/ Commune de Copenhague, affaire C-209/98. 

18 Avis du Comité des régions sur Le rôle des communes rurales dans la mise en valeur des territoires européens, JOUE du 10 mars 2007, n° C57 p.4. 

19 J-Y. Chérot, opus précité n°158. 
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3. QUELLES COLLECTIVITES POUR QUELLES 
COMPETENCES ? 

 
 
 
Le financement ou la création et l’exploitation par une collectivité locale d’une unité de méthanisation 
présupposent naturellement que cette collectivité soit compétente en la matière. 
 
On l’a vu, la création d’une unité de méthanisation peut participer de la mise en œuvre de deux 
politiques distinctes :  
 

- une politique de production énergétique, 
- une politique environnementale au sens large (traitement des déchets agricoles, protection de 

la ressource en eau, lutte contre le réchauffement climatique…). 
-  

Il en résulte que les collectivités peuvent intervenir en matière de méthanisation par le biais de 
deux types de compétences radicalement différentes.  
 
 
Si l’objectif poursuivi n’a trait qu’à la « cogénération » , à l’exclusion de toute mise en œuvre d’une 
politique spécifique en matière de traitement de déchets agricoles, l’ensemble des Communes, des 
Etablissements publics de coopération intercommunau x ainsi que des Syndicats mixtes 
compétents en matière de « production d’énergie » (article L.2224-32 du CGCT) peuvent 
parfaitement créer une unité de méthanisation, sur la base de cette seule compétence. 
 
A terme d’ailleurs, cette possibilité sera également étendue aux Départements et aux Régions, à la 
faveur de l’article 33 de la loi portant engagement national pour l’environnement (dite « Grenelle 2 »). 
 
 
Si à l’inverse (ou en plus de la cogénération), la collectivité souhaite promouvoir une diminution de 
l’épandage agricole, et inciter à l’élimination de la biomasse par la méthanisation  (et c’est bien 
dans ce cadre que s’inscrit la présente étude), la question de la compétence doit être appréciée 
avec davantage de précision. 
 
La situation est par nature différente entre les collectivités territoriales (Communes, Départements et 
Régions), qui disposent d’une clause générale de compétence20, et les établissements publics de 
coopération locale, soumis quant à eux au principe de spécialité.  
 
 
 
3.1 LES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 
On rappellera que les collectivités territoriales jouissent d’une clause générale de compétence21, et 
« concourent avec l’Etat […] au développement économique, social, sanitaire […] ainsi qu’à la 
protection de l’environnement, à la lutte contre l’effet de serre par la maîtrise et l’utilisation rationnelle 
de l’énergie, et à l’amélioration du cadre de vie. » 
 
L’article L. 2224-13 du CGCT énonce cependant que « les communes ou les établissements publics 
de coopération intercommunale assurent, éventuellement en liaison avec les départements et les 
régions, l’élimination des déchets des ménages » et assimilés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
20 Du moins pour l’instant : cf. sur cette question la réforme en cours des collectivités territoriales, qui supprimerait une telle clause pour les Départements et les Régions. 

21 Article L. 1111-2 du CGCT : « les communes, les départements et les régions règlent par leurs délibérations les affaires de leur compétence » 



 

 

 12 |        COLLECTIVITES LOCALES ET METHANISATION : QUELS OUTILS JURIDIQUES ? 

 

     

Il résulte de la combinaison de ces dispositions, que : 
 

- s’agissant des déchets des ménages et assimilés susceptibles d’être admis dans les unités de 
méthanisation, la Commune (ainsi que les EPCI auxquels elle aurait transféré sa compétence 
en matière de traitement) apparaît seule chargée du service public en cause22, 
 

-  s’agissant des déchets agricoles, en revanche, la loi n’a pas déterminé les conditions 
d’intervention des collectivités locales 23, et l’on doit dès lors se poser la question de 
l’existence d’un intérêt communal, départemental ou régional pour apprécier respectivement 
la légalité de l’intervention des Communes, des Départements et des Régions. 

 
 
3.1.1. 
 
A l’échelon communal, il est peu contestable que la collecte et le traitement des déchets agricoles 
présentent un intérêt public local. 
 
La Commune paraît ainsi fondée dans tous les cas de  figure à créer une unité de 
méthanisation. 
 
 
3.1.2. 
 
Il en est de même pour le Département , compétent de par la loi en matière d’équipement rural, ainsi 
qu’en matière sanitaire et sociale. 
 
 
3.1.3. 
 
A l’inverse, la Région ne paraît pas en revanche pouvoir initier  seule la création d’une unité de 
méthanisation , dans la mesure où sa « participation à la politique d’élimination des déchets » se 
limite, selon l’article L. 541-12 du code de l’environnement, à la facilitation de toutes opérations 
d’élimination de déchets ultimes, notamment par le biais de participation au capital de SEM ayant cet 
objet. 

 
Cela n’interdit pas au Conseil régional de participer, selon les modalités qui seront ultérieurement 
détaillées, à la création d’une unité de méthanisation au titre des compétences qui lui sont dévolues 
en matière de développement économique.  
 
Mais son intervention s’inscrira dans le cadre de l’article L. 4211-1 du code général des collectivités 
territoriales, avec « la participation volontaire au financement d’équipements collectifs présentant un 
intérêt régional direct », ou « la réalisation d’équipements collectifs présentant un intérêt régional 
direct avec l’accord et pour le compte de collectivités locales, de groupements de collectivités locales, 
d’autres établissements publics ou de l’Etat. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
22 La clause générale de compétences n’autorise pas en effet une collectivité à statuer sur une question dévolue par la loi à une autre personne publique (Conseil d’Etat, 

29 juin 2001, Commune de Mons-en-Baroeul, n°193716 ; voir également Conseil d’Etat, 27 octobre 2008, Département de la Haute-Corse, n°292396). 

23 La valorisation du biogaz reste toutefois encadrée par les dispositions de l’article L. 2224-32 du CGCT : seules les Commune et EPCI compétents peuvent pour l’heure 

produire et vendre l’électricité produite par le biogaz. L’article 33 de la loi portant engagement national pour l’environnement prévoit cependant d’étendre ce dispositif aux 

départements et aux régions. 
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3.2 LES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION LOCALE  
(EPCI ET SYNDICATS MIXTES) 

 
La question de la participation des Etablissements publics de coopération locale (terme générique 
permettant d’englober les Etablissements publics de coopération intercommunale et les Syndicats 
mixtes) à la création et l’exploitation d’une unité de méthanisation est plus complexe, et fonction de la 
nature de ces derniers. 
 
Le Ministère de l’Intérieur a rappelé que « comme tous les établissements publics, l’EPCI est régi par 
le principe de spécialité. Il ne peut donc intervenir que dans le champ des compétences qui lui ont été 
transférées ou déléguées conformément aux règles posées par l’article L. 5210-4 du code général des 
collectivités territoriales (principe de spécialité fonctionnelle) et à l’intérieur de son périmètre (principe 
de spécialité territoriale). Il ne peut donc intervenir, ni opérationnellement, ni financièrement, dans le 
champ de compétences que les communes ont conservées. En application de ce principe, en cas de 
doutes, le juge se réfère aux statuts et préfère adopter une interprétation stricte. 24 » 
 
 
3.2.1. Syndicats de Communes et Syndicats mixtes  
 
La difficulté est aisément résolue s’agissant des Syndicats de Communes (SIVU, SIVOM), ainsi que 
des Syndicats mixtes (ouverts ou fermés), dans la mesure où la loi leur laisse toute latitude pour 
définir dans leurs statuts les compétences dont ils sont chargés.  
 
Il est à ce titre parfaitement envisageable de confier spécifiquement, dans la logique du 
« syndicalisme à la carte », la création et l’exploitation d’une unité de méthanisation à une telle 
structure, à condition de le prévoir dans les statuts. 
 
 
3.2.2. Communautés de Communes, d’agglomération et urbaines  
 
S’agissant en revanche des Communautés de Communes, Communautés d’agglomération et 
Communautés urbaines, la question est plus délicate, dans la mesure où il faut s’intéresser aux 
« blocs de compétences », obligatoires ou facultatifs, définis par la loi. 
 
La méthanisation, en tant que processus de valorisa tion des déchets, peut être à l’évidence 
rattachée à la « protection et la mise en valeur de l’environnement », qui figure parmi les 
compétences optionnelles des Communautés de Communes  (article L. 5214-16 II. 1°). 
 
Pour les Communautés urbaines  et Communautés d’agglomération , la loi ne leur attribue 
compétence (de plein droit pour la Communauté urbaine, de manière facultative pour la Communauté 
d’agglomération) qu’en matière « d’élimination et de valorisation des déchets des ménages et déchets 
assimilés.25 ».  
 
Cette disposition apparaît problématique, dans la mesure où une unité de méthanisation a vocation à 
accueillir d’autres types de déchets que les déchets ménagers et assimilés. 
 
De fait, un transfert spécifique de compétences en matière d e valorisation des « biodéchets » 
dans leur ensemble apparaît indispensable  pour permettre à une Communauté urbaine ou une 
Communauté d’agglomération de créer une unité de méthanisation. 
 

Nota bene : S’il s’agit cependant de participer à une unité de méthanisation en partenariat avec 
d’autres collectivités compétentes, l’intervention des Communautés urbaines ou d’agglomération 
pourra raisonnablement s’inscrire dans le cadre des compétences dont disposent ces dernières 
en matière d’ « actions de développement économique »26 ou même de « soutien aux actions 
de maîtrise de la demande d’énergie  »27. 

 
 

                                                      
24 Guide pratique de l’intercommunalité 2006. 

25 Pour les Communautés urbaines : article L. 5215-20 6° et article L. 5215-20-1 8° ; pour les Communa utés d’agglomération : article L. 5216-5. 

26 Article L. 5215-20 1°b pour les Communautés urba ines ; article L. 5216-5 1° pour les Communautés d’ agglomération, sous réserve de la définition de l’intérêt 

communautaire. 

27 Article L. 5215-20 6° d) pour les Communautés ur baines ; article L. 5216-5 II. 4° pour les Communau tés d’agglomération. 
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4. PARTIR SEUL OU A PLUSIEURS ? 
 

 
La mise en œuvre d’un projet de méthanisation des déchets peut fédérer de nombreux acteurs, 
publics comme privés. 
 
Deux alternatives sont concevables en pareille hypothèse. 
 
Un acteur particulier, qui peut être une collectivité, endosse la responsabilité de l’opération, ce qui 
n’exclut pas de manière connexe un soutien des tiers intéressés au projet, notamment par la voie de 
concours financiers.  
 
Ou bien les personnes concernées par l’opération souhaitent véritablement mutualiser les 
responsabilités, les coûts ainsi que les compétences de chacun, en créant une structure dédiée qui 
portera le projet. 
 
Une telle structure permettra, hors le cas particulier de l’établissement public local, un regroupement 
d’acteurs publics locaux intéressés au projet, en réduisant les coûts par une mutualisation des 
moyens. 
 
Certains types de structure peuvent d’ailleurs inclure des personnes privées (sociétés, exploitants 
agricoles…), permettant ainsi de nouer un véritable partenariat public-privé (au sens politique du 
terme). 
 
Par souci de commodité, on distinguera au sein des structures qui peuvent être créées par les 
collectivités locales (ou auxquelles celles-ci peuvent participer), celles qui possèdent un caractère 
public des personnes morales de droit privé. 
 

Attention : le regroupement en structure, notamment publique, ne dispensera pas de se poser 
ensuite la question du mode de réalisation et d’exploitation de l’ouvrage, dans les conditions 
évoquées en partie 5 de l’étude. 

 
 
4.1 STRUCTURES PUBLIQUES DEDIEES  
 
 
4.1.1 L’Etablissement public local (Régie)  
 
Une collectivité locale compétente (collectivité territoriale, EPCI ou Syndicat mixte) peut décider de 
créer un établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière aux fins de 
construire et d’exploiter une unité de méthanisation. 
 
Il s’agit d’un simple démembrement de la collectivité qui, s’il facilite la gestion du service, notamment 
en évitant une superposition des autorités de gestion (voir le point 5.1 de l’étude), ne permet pas par 
définition de mutualiser les moyens et les ressources avec d’autres collectivités intéressées au projet, 
ni a fortiori avec le secteur privé. 
 
On renverra sur ce point aux dispositions consacrées à la régie personnalisée en partie 5 de l’étude. 
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4.1.2 L’Etablissement public de coopération interco mmunale  
 
Textes  
 
Articles L. 5211-1 et suivants du CGCT. 
 
Principe  
 
Les Communes peuvent naturellement créer, dans les conditions prévues par les articles  
L. 5211-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, un établissement public 
administratif doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, administré par des organes 
qui lui sont propres, et qui sera chargé de construire et d’exploiter une unité de méthanisation. 
 
Collectivités concernées  
 
Communes exclusivement. 
 
Création et fonctionnement  
 
Si les modalités diffèrent en fonction du type d’EPCI considéré (Syndicat de Communes, 
Communauté de Communes, Communauté d’agglomération et Communauté urbaine), la création 
d’un EPCI résulte, en bref, des délibérations concordantes des conseils municipaux intéressés, 
entérinées par un arrêté préfectoral. 
 
L’EPCI s’administre ensuite librement par un organe délibérant composé de représentants des 
Communes membres (un comité syndical ou un conseil de communauté), la direction étant assurée 
par un bureau ainsi qu’un Président. 
 
Atouts  
 
L’intérêt de créer une structure dédiée est multiple pour les collectivités membres : 
 

- les moyens (en particulier financiers) sont mutualisés, 
- la responsabilité de l’activité est directement supportée par la structure (il s’agit d’un transfert 

de compétences), 
- les relations entre l’EPCI et ses Communes membres relèvent de l’exception « in house »28. 

 
Contraintes  
 
L’EPCI, comme n’importe quel établissement public, reste cependant soumis au principe de 
spécialité : « il ne peut donc intervenir que dans le champ des compétences qui lui ont été 
transférées ou déléguées conformément aux règles posées par l’article L. 5210-4 du code général des 
collectivités territoriales (principe de spécialité fonctionnelle) et à l’intérieur de son périmètre (principe 
de spécialité territoriale). » 29 

 
D’où la nécessité de définir avec précision, dans les statuts, les compétences de l’EPCI en matière de 
méthanisation. Ceci n’est pas sans poser quelques difficultés pour les Communautés d’agglomération 
et les Communautés urbaines, pour lesquels la méthanisation des déchets agricoles n’entre dans 
aucun des blocs de compétences définis par la loi, ce qui nécessite dès lors une extension spécifique 
de compétence30. 
 
Un EPCI ne permet pas par ailleurs d’intégrer d’autres personnes publiques que des Communes, en 
particulier la Région ou le Département, ni a fortiori des acteurs privés intéressés au projet. 
 
 

                                                      
28 TA Pau, 14 octobre 2008, Préfet des Pyrénées Atlantiques, n°0800537 ; CJCE, 9 juin 2009, Commission  c/ RFA, affaire C-480-06 (s’agissant précisément du service 

d’élimination des déchets). 

29 http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_intercom/index.html 

30 Voir les observations qui précèdent, point ** de l’étude 
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S’agissant enfin d’une structure publique à caractère administratif , les contraintes « classiques » 
pèsent sur son fonctionnement : 
 

- soumission aux règles de la comptabilité publique ; 
- soumission au contrôle de légalité ; 
- soumission aux procédures de publicité et de mise en concurrence pour la passation de ses 

contrats (CMP) ; 
- statut public du personnel. 

 
 
4.1.3 Le Syndicat Mixte  
 
Textes  
 
Articles L. 5711-1 et suivants du CGCT. 
 
Principe  
 
Les collectivités peuvent opter pour la création d’un Syndicat mixte, établissement public doté de la 
personnalité morale et de l’autonomie financière, à caractère administratif ou industriel et commercial 
en fonction des compétences qu’il exerce31 (en l’occurrence, s’agissant de la méthanisation de 
déchets, il s’agira d’un EPIC). 
 
Collectivités concernées  
 
Un tel Syndicat est dit « fermé » lorsqu’il ne comprend que des Communes et/ou des EPCI parmi ses 
membres, « ouvert » lorsqu’il intègre en outre d’autres collectivités territoriales (Région, Département) 
ou personnes morales de droit public (CCI, Chambre d’agriculture ou autres établissements publics). 
 
Atouts  
 
Par rapport à un EPCI classique, la création d’un Syndicat mixte présente l’avantage d’intégrer 
l’ensemble des collectivités territoriales et leurs groupements, y compris la Région au titre de sa 
compétence en matière de développement économique, et de permettre en outre l’association des 
Chambres consulaires ou d’autres établissements publics. 
 
Le personnel du Syndicat mixte gérant un SPIC est soumis par ailleurs au droit privé. 
 
Les relations entre le Syndicat mixte et ses membres relève également de l’exception « in house. »32 
 
Contraintes  
 
On renverra sur ce point aux développements précédents concernant les EPCI (à l’exception 
naturellement du statut des personnels). 
 
Le Syndicat mixte reste en effet soumis aux règles de la comptabilité publique (suivant le plan 
comptable M4 applicable aux SPIC). 
 
 
 

                                                      
31 Conseil d’Etat avis, 18 février 1975 ; Tribunal des Conflits, 26 octobre 1987, Gibert 

32 Voir note 2. 
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4.1.4 Le GIP 
 
Textes  
 
Articles L. 131-8 et D. 131-27 et suivants du code de l’environnement. 
Article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d 'orientation et de programmation pour la recherche et 
le développement technologique de la France (par renvoi). 
 
Principe  
 
Au moins une personne de droit public et une ou des personne(s) de droit privé peuvent constituer un 
groupement d’intérêt public doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière pour exercer 
ensemble, pendant une durée déterminée, des activités dans le domaine de l'environnement, ainsi 
que pour créer ou gérer ensemble des équipements, des personnels ou des services communs 
nécessaires à ces activités. 
 
Collectivités concernées  
 
Toutes. 
 
Création et fonctionnement  
 
Le GIP est créé par arrêté ministériel. 
 
Il est administré par une assemblée générale regroupant chacun des membres du groupement, un 
conseil d’administration dont les membres sont choisis parmi les membres du groupement, et d’un 
président élu pour trois ans par le conseil d’administration. Assemblée générale et conseil 
d’administration peuvent toutefois être confondus lorsque le nombre de membres du GIP est inférieur 
à 15. 
 
Un directeur, nommé par le conseil d’administration après avis du ministre chargé de l’environnement, 
est chargé de préparer les travaux de l'assemblée générale et du conseil d'administration, et d’en 
exécuter les décisions. Il est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement. Il a autorité 
sur tout le personnel exerçant au sein du groupement.  
 
Atouts  
 
Le GIP permet d’associer, en plus des personnes publiques que l’on peut trouver dans un Syndicat 
mixte ouvert, des personnes privées intéressées à l’opération , notamment des agriculteurs ou 
industriels. 
 
La comptabilité du groupement est tenue, sauf décision contraire de ses membres, selon les règles du 
droit privé. 
 
Les personnels dédiés sont soumis au statut du droit privé. 
 
Contraintes  
 
Le GIP reste une structure à caractère public. 
 
Son fonctionnement reste à ce titre largement soumis au contrôle du Ministère chargé de 
l’Environnement, que ce soit au moment de sa création, lors de la nomination du Directeur Général, 
lors du recrutement de personnel propre, ou encore par le biais de la présence d’un commissaire du 
Gouvernement lors des séances du conseil d’administration. 
 
Le GIP peut d’ailleurs dans certains cas être soumis au contrôle économique et financier de l’Etat, 
notamment en cas de participation des chambres consulaires. 
 
Par ailleurs, la structure n’est créée que pour « une durée déterminée. » Cela n’est toutefois pas une 
contrainte en pratique, dans la mesure où les textes ne précisent pas la durée maximale pour laquelle 
est créée le GIP. 
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Les relations entre le GIP et ses membres sont normalement soumises aux règles de publicité et de 
mise en concurrence, du fait de la participation de personnes privées (fût-elle minoritaire)33. 
 
Le GIP est par ailleurs lui-même soumis, pour la passation de ses contrats, aux procédures de 
publicité et de mise en concurrence prévues par l’ordonnance du 6 juin 2005 et ses décrets 
d’application. 
 
 
 
4.2 STRUCTURES A CARACTERE PRIVE  
 

4.2.1 La SEM 
 
Textes  
 
Articles L. 1521-1 et suivants et R. 1524-1 et suivants du CGCT. 
 
Principe  
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le cadre des compétences qui 
sont les leurs, des Sociétés d’économie mixte les associant à une ou plusieurs personnes privées 
ainsi qu’à d’autres personnes publiques le cas échéant, en vue d’exploiter un SPIC, ou toute autre 
activité d’intérêt général. 
 
Collectivités concernées  
 
La SEM permet d’associer au sein d’une même structure non seulement les collectivités et leurs 
groupements normalement compétents en matière d’élimination des déchets organiques, mais 
également la Région, au titre du développement économique34. 
 
Création et fonctionnement  
 
La SEM est créée comme n’importe quelle Société commerciale par immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, après délibérations des collectivités concernées. 
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements détiennent impérativement plus de la moitié du 
capital et des voix dans les différents organes de la Société, avec un maximum de 85% du capital. 
 
La SEM, comme n’importe quelle société anonyme, est gérée par l’assemblée générale des 
actionnaires, et administrée, au choix, selon une formule moniste (conseil d’administration et 
Président) ou dualiste (directoire et conseil de surveillance). 
 
Dans la formule moniste, le Président du Conseil d’administration peut également exercer les 
fonctions de Directeur Général. 
 
Dans la formule dualiste, la direction est assurée par le directoire, dont l’un des membres a la qualité 
de Président.  
 
Atouts  
 
Société commerciale par la forme, la SEM est soumise aux règles de la comptabilité privée, et son 
personnel relève du droit privé. 
 

                                                      
33 CJCE, 11 janvier 2005, Stadt Halle, affaire C-26/03 ; 13 novembre 2008, Coditel Brabant, affaire C-324/07. On peut cependant contourner cette difficulté en supprimant 

tout lien contractuel entre les collectivités membres et le GIP, de manière à ce que ce dernier ne soit astreint à aucune obligation ou objectifs particuliers. Voir sur ce point 

les observations formulées pour la SEM. 

34 TA Versailles, 12 octobre 1993, Commune de Réau : « Une collectivité territoriale peut […] participer au capital d'une SEML dont l'objet n'est qu'en partie en rapport 

avec ses compétences dès lors que les autres collectivités, dont les compétences sont en rapport avec l'objet de la SEML, participent elles aussi à son capital ». 
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Elle permet l’association, sous certaines limites de participation en capital (moins de 50%), de 
personnes privées. 
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires de la SEM peuvent également 
consentir, en leur qualité d’actionnaires, des comptes courants d’associés pour une durée maximale 
de deux ans renouvelable une fois. 
 
La loi les autorise également à verser à la SEM « des subventions ou des avances destinées à des 
programmes d'intérêt général liés à la promotion économique du territoire ou à la gestion de services 
communs aux entreprises.35 » En réalité, les SEM sont éligibles aux aides aux entreprises, dans le 
respect de la réglementation des aides d’Etat. 
 
Enfin la SEM est autorisée, sous réserve d’habilitation par ses statuts, à intervenir au profit de 
personnes publiques autres que les collectivités actionnaires (dans le respect des principes de 
publicité et de mise en concurrence), et au profit de personnes privées. 
 
Contraintes  
 
Les relations entre la SEM et ses collectivités actionnaires sont normalement soumises aux règles de 
publicité et de mise en concurrence, pour les mêmes raisons que celles exposées à propos du GIP36 : 
 

 « le recours à une Sem dans le domaine des déchets ne dispensera pas la collectivité des 
procédures de mise en concurrence dans les conditions prévues, selon le cas, par le Code 
des marchés publics, par les articles L. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales relatifs aux délégations de service public ou encore par le dispositif du même code 
applicable aux contrats de partenariat visé par les articles L. 1414-1 et suivants. »37 

 
Il n’est pas interdit cependant à une SEM d’intervenir « librement » dans le domaine de l’élimination 
des déchets agricoles, sans obligations spécifiques ou contrôle d’objectifs imposés par les 
collectivités. Dans ce cas particulier, l’activité ne revêt pas le caractère d’un service public confié par 
une personne publique, et ne traduit aucune délégation38. 
 
La SEM reste en tout état de cause soumise, de par sa nature « mixte », à certains contrôles publics, 
notamment du Juge des comptes, ou du représentant de l’Etat (contrôle de légalité). 
 
Du fait de sa constitution sous forme de S.A., la SEM est également soumise au contrôle du 
Commissaire aux comptes (mais cela peut aussi s’assimiler à un avantage). 
 
Enfin, la SEM est soumise, pour la passation de ses contrats, aux règles de publicité et de mise en 
concurrence prévues par l’ordonnance du 6 juin 2005 et ses décrets d’application. 
 
 
 
4.2.2 La Société coopérative d’intérêt collectif (S CIC) 
 
Textes  
 
Articles 19 quinquies et suivant de la loi n°47-177 5 du 10 septembre 1947 portant statut de la 
coopération. 
Code de commerce. 
 
 
Principe  
 
Les collectivités peuvent participer au capital de Sociétés coopératives d’intérêt collectif.  
 
Il s’agit de sociétés anonymes à capital variable ayant pour objet la fourniture de biens ou de services 
d'intérêt collectif, qui présentent un caractère d'utilité sociale. 

                                                      
35 Article L. 1523-7 du CGCT. 

36 Voir note 7. 

37 http://www.lesepl.fr/pdf/valeurs_sem_gestion_dechets.pdf 

38 A propos d’une SEM exploitant un cinéma : Conseil d’Etat, 5 octobre 2007, Société UGC Ciné-Cité,���������	�



 

 

 20 |        COLLECTIVITES LOCALES ET METHANISATION : QUELS OUTILS JURIDIQUES ? 

 

     

Création et fonctionnement  
 
La SCIC est constituée sous forme de SARL, ou de SA, dont les associés sont : 
 

- les salariés de la coopérative (obligatoirement) ; 
- les personnes qui bénéficient habituellement à titre gratuit ou onéreux des activités de la 

coopérative (obligatoirement) ; 
- toute personne physique souhaitant participer bénévolement à son activité ; 
- des collectivités publiques et leurs groupements, étant précisé que leur participation est 

limitée au maximum à 20% du capital social de la SCIC, 
- toute personne physique ou morale qui contribue par tout autre moyen à l'activité de la 

coopérative. 
 
L’immatriculation doit être précédée par un agrément délivré par le Préfet du Département. 
Les SCIC s’administrent ensuite dans le respect des dispositions du code de commerce propres aux 
SARL ou aux SA.  
 
Atouts  
 
Les collectivités territoriales peuvent participer par ce biais à un projet de méthanisation initié par le 
privé.  
 
Dans ce cas de figure, la SCIC n’a pas pour objet de répondre aux besoins des collectivités, et n’aura 
pas vocation a priori à être soumise à une procédure de publicité et de mise en concurrence. 
 
La SCIC peut bénéficier des aides aux entreprises, dans le respect de la réglementation des aides 
d’Etat.  
 
La SCIC ne sera pas a priori soumise, pour la passation de ses contrats, à des procédures de 
publicité et de mise en concurrence, du fait de la participation minoritaire des collectivités au capital de 
la structure. 
 
Contraintes  
 
La participation à une SCIC ne permettra pas à la collectivité d’exercer un véritable contrôle sur 
l’activité, sauf à lui confier contractuellement l’activité, après publicité et mise en concurrence 
naturellement. 
 
Les participations des collectivités territoriales et de leurs groupements sont en effet restreintes à 20% 
du capital social, et celles-ci ne peuvent en tout état de cause détenir plus de 50% des droits de vote 
au sein de la structure. 
 
L’actionnariat particulier des SCIC peut également s’avérer un facteur de complexité. 
 
 
 
4.2.3 La future Société publique locale (SPL)  
 
Textes  
 
loi n°2010-559 du 28 mai 2010 
 
 
Principe  
 
Aux termes de la proposition de loi actuellement débattue devant le Sénat, les collectivités territoriales 
et leurs groupements pourraient créer, dans le cadre de leurs compétences, des sociétés publiques 
locales à capital 100% public, notamment «  pour exploiter des services publics à caractère industriel 
ou commercial ou toutes autres activités d’intérêt général. » 
 
Collectivités concernées  
 
Toutes. 
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Création et fonctionnement  
 
Le fonctionnement de la SPL serait calqué sur celui des SEM. 
 
Atouts  
 
Cette Société à capital entièrement public est créée pour permettre l’application, entre la SPL et ses 
collectivités actionnaires, de l’exception « in house », à l’image de la Société publique locale 
d’aménagement, créée par la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement. 
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements pourraient ainsi confier librement des prestations à 
la SPL, sans être soumis au code des marchés publics ou à la loi Sapin. 
 
On renverra pour le reste aux développements sur la SEM. 
 
Contraintes  
 
Ces sociétés, au contraire des SEM, ne pourraient exercer leurs activités que pour le compte et sur le 
territoire de leurs collectivités actionnaires. 
 
Pour le surplus, les contraintes inhérentes à ce type de structure ne devraient pas différer de celles de 
la SEM. 
 
Il n’est pas impossible de songer dans ce cas de figure à créer une structure dédiée, résulter de 
l’initiative de plusieurs acteurs, publics comme privés. 
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5. QUEL DEGRE D’IMPLICATION POUR QUEL MONTAGE ? 
 
 
Du simple soutien financier à la maîtrise d’ouvrage suivie d’une exploitation publique d’une unité de 
méthanisation, différents degrés d’implication s’offrent aux collectivités. 
 
Pour la clarté de l’analyse, nous retiendrons pour les commenter 4 « niveaux » d’intervention : 
 

Niveau 1: le simple soutien financier ou en nature de la collectivité 
Niveau 2: la collectivité confie les investissements et l’exploitation à un tiers 
Niveau 3: la collectivité assure la maîtrise d’ouvrage et confie l’exploitation à un tiers  
Niveau 4: la collectivité assure la maîtrise d’ouvrage ainsi que l’exploitation 

 
 
 
5.1 LE SOUTIEN FINANCIER OU EN NATURE  
 
Les collectivités souhaitant encourager la mise en place de projets méthanisation sur leur territoire, 
mais n’ayant pas pour objectif de participer activement à la mise en place de l’opération, peuvent 
intervenir par l’octroi d’aides financières spécifiques. 
 
Textes  
 
Articles L.1511-1 et suivants et R. 1511-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 
Articles 86 et 87 du traité de l’Union européenne 
Règlement CE n°1998/2006 de la Commission du 15 déc embre 2006 sur les aides de minimis.  
Règlement général d’exemption par catégorie n°800/2 008 du 6 août 2008. 
 
Principe  
 
Le Code général des collectivités territoriales autorise les collectivités à consentir une aide financière 
au projet de méthanisation des déchets sous la forme : 
 

- d’une aide au développement économique, dans le cadre du cadre fixé par la Région et 
moyennant un conventionnement spécifique avec celle-ci, 

- d’une aide à l’immobilier d’entreprise. 
 

 
Aide à l’investissement 

 
-  sous forme de concours financier, avec obligation de conventionnement avec la Région, 

« chef de file » en matière d’aides au développement économique  
(cf. le Schéma Régional de Développement Economique 2005-2010), 
 

- exception: l’aide à l’équipement rural du Département n’est pas soumise à l’obligation de 
conventionnement 

 
 

Aide à l’immobilier d’entreprise 
 
-  sous forme de subventions, rabais sur prix des terrains, location ou location-vente de terrains, 

 
- pas d’obligation de conventionnement avec la Région 
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Pour chacune de ces formes d’intervention, la collectivité peut décider : 
 

- à son initiative, de lancer une procédure d’appel à projets ; 
 
Le but de l’appel à projet est de susciter l’initiative privée dans le cadre d’un certain 
nombre d’objectifs présentant pour la collectivité un intérêt particulier. 
 
Le ou les projets retenus pourront ensuite faire l’objet d’octroi de subventions. 
 

- à l’initiative du porteur du projet, qui sollicite directement l’attribution d’une 
subvention publique  pour la réalisation de son projet, d’attribuer directement une aide. 

 
 
 
Conditions  
 
Quel que soit le cas de figure envisagé, il appartiendra à la collectivité de respecter, en premier lieu, 
le mécanisme (complexe) de réglementation des aides  d’Etat , et en particulier le seuil de minimis 
(200 000 € sur 3 ans), ou le règlement général d’exemption par catégories. 
 

Nota bene : La difficulté ne se pose, en pratique, qu’à propos des aides à l’immobilier 
d’entreprise qui peuvent être attribuées par les collectivités territoriales et leurs groupements 
sans conventionnement préalable avec la Région. 
 
S’agissant en revanche des aides au développement économique, celles-ci s’inscrivent 
obligatoirement, selon les dispositions de l’article L. 1511-1 du code général des collectivités 
territoriales, dans le cadre d’un régime fixé par la Région, qui joue en cette matière le rôle de 
collectivité « chef de file ». 
 
Pour la région Rhône-Alpes, ce cadre résulte pour l’heure du schéma régional de 
développement économique 2005-2010. Il appartient à ce titre à la Région de s’assurer que 
les régimes d’aides sont instaurés dans le respect du droit communautaire, et en particulier du 
règlement n°1998/2006 de la Commission du 15 décemb re 2006 sur les aides de minimis, 
ainsi que du règlement général d’exemption par catégorie n°800/2008 du 6 août 2008. 
 

Par ailleurs, il conviendra de délimiter strictement les modalités de mise en œuvre des subventions 
octroyées, afin d’éviter toute requalification des dernières en march é public ou délégation de 
service public. 
 

Nota bene : Les subventions octroyées par les collectivités sont souvent requalifiées en 
marchés publics en raison de l’existence de contreparties identifiables . 
 
Concernant les appels à projets , une circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations 
entre le pouvoir public et les associations, prévoit que les distinctions par rapport au champ de 
la subvention recouvrent, concernant les appels à projets, les caractéristiques suivantes : 

« En pareille hypothèse, la collectivité lance un appel à projets qui lui permet de 
mettre en avant un certain nombre d’objectifs lui paraissant présenter un intérêt 
particulier. Il s’agit de définir un cadre général, une thématiq ue. Les associations 
sont invitées à présenter des projets s’inscrivant dans ce cadre. Mais ce sont bien 
elles qui prennent l’initiative de ces projets et en définissent le contenu » 

 
Cette définition peut, à notre sens, être également reprise pour tout opérateur répondant à un 
appel à projets. 
 
Concernant les subventions octroyées,  deux critères permettant de les distinguer du 
marché public : 
 
Le premier critère consiste,  comme précédemment, dans l'initiative à l'origine du projet .  

La cour administrative d’appel de Toulon a ainsi pu juger à cet effet : « Dans le cadre d'un 
marché public, le prestataire agit à la demande de la collectivité publique pour répondre aux 
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besoins qu'elle a elle-même définis. La subvention, en revanche est destinée à soutenir 
financièrement une action initiée et menée par un tiers » 39 

 
Second critère permettant de distinguer la subvention du marché : l'absence de 
contrepartie directe.  
 
Dans le cadre d'une subvention, la collectivité n'en attend aucune, « cependant le juge 
considère qu'il y a marché public lorsque les sommes versées correspondent à des 
prestations de services individualisées et qu'elles sont en relation avec les avantages 
immédiats que la collectivité peut retirer des actions qui ont donné lieu au paiement »40. 

 
Collectivités concernées  
 
Toutes. 
 
En fonction de la collectivité concernée, l’octroi de subvention devra présenter un intérêt communal / 
intercommunal / départemental. 
 
Le dispositif issu de la loi du 13 août 2004 (Article 1511-1 et suivants du CGCT) confirme cependant 
la prééminence de la Région dans l’octroi des aides économiques, sauf pour les aides à caractère 
immobilier. 
 
Par application des dispositions de l’article L.1511-2 du CGCT : 
 

 « le conseil régional définit le régime et décide de l’octroi des aides aux entreprises dans la 
région qui revêtent la forme de prestations de services, de subventions, de bonifications 
d’intérêts, de prêts et avances remboursables, à taux nul ou à des conditions plus favorables 
que celles du taux moyen des obligations » 

 
La Région décide donc du régime des aides au développement économique, de leur octroi et de la 
mise en œuvre de ce régime, l’intervention des autres collectivités s’effectuant ensuite de manière 
subsidiaire. 
 
Il est enfin à noter que le Département  peut librement, par application des dispositions de l’article 
L.3232-1 du Code général des collectivités territoriales, établir « un programme d’aide à l’équipement 
rural  au vu, notamment des propositions qui lui sont adressées par les communes. » 
 
Atouts  
 
La mise en place d’aides aux entreprises favorise financièrement l’élaboration d’un projet 
méthanisation pour lequel les fonds publics sont quasi-indispensables, et peut participer de manière 
efficace à la politique de développement durable engagée par la collectivité. 
 
La collectivité n’assume pas par ailleurs la responsabilité de la construction de l’ouvrage ni de son 
exploitation. 
 
Contraintes  
 
La collectivité ne maîtrise ni techniquement la conduite de l’opération ni les caractéristiques de 
l’ouvrage qui sera réalisé. 
 
Elle ne peut que susciter l’initiative, sans garanties réelles de succès des objectifs fixés. 
Il existe des risques fréquents de requalification de ces subventions publiques en marchés publics. 
 
Pour ces raisons, la collectivité peut souhaiter s’impliquer davantage dans un projet de méthanisation, 
en participant directement à l’opération. 
 
 

                                                      
39 CAA Marseille, 20 juillet 1999, Commune de Toulon, n° 98MA01735 

40 CE, 26 mars 2008, Région de la Réunion, n° 28441 2 
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5.2 LA COLLECTIVITE CONFIE LES INVESTISSEMENTS ET L ’EXPLOITATION A UN TIERS  
 
 
L’externalisation de l’investissement et de l’exploitation résultent de plusieurs facteurs. 
 

- les collectivités peuvent ne pas disposer des moyens nécessaires en personnels pour faire 
face à toutes ses obligations ; 

 
- d’autres doivent faire face à un certain manque d’expertise pour certaines activités 

spécifiques. La technicité croissante de certaines tâches, notamment concernant la réalisation 
et l’exploitation d’une unité de méthanisation, favorise le recours à l’externalisation ; 

 
- le critère économique explique aussi le recours à l’externalisation.  

 
En effet, outre la perspective d’un coût moindre pour la réalisation de telle ou telle opération, il 
faut également considérer que le « transfert » de gestion d’une activité au secteur privé 
permet, dans certains cas, d’économiser sur certaines charges liées au recrutement du 
personnel nécessaire pour gérer « en propre » certaines missions techniques. 

 
- la gestion du risque par l’entreprise privée, plutôt que par la personne publique peut enfin 

également concourir à la décision d’externaliser le service. 
 
 
En contrepartie, les inconvénients  liés à l’externalisation sont : 
 

- les risques de défaillance du prestataire. Outre le cas où le prestataire peut entrer en état de 
cessation des paiements et voir s’ouvrir à son encontre une procédure de redressement ou 
liquidation judiciaire, plusieurs facteurs peuvent nuire à la qualité de service : effectifs 
insuffisants, savoir-faire défaillant, changements d’équipes... 
 

- la difficulté liée à la définition initiale des besoins : les rapports entre la collectivité et son 
prestataire devront être suffisamment précis pour éviter toute difficulté en cours d’exécution 
de la prestation, notamment en termes de performances attendues. 

 
 
Selon que la collectivité exerce ou non un droit de regard sur l’exploitation, la création d’une unité de 
méthanisation et son exploitation pourront faire l’objet soit d’une concession de travaux, soit d’une 
concession de service public ou d’un contrat de partenariat. 
 
 
5.2.1 La concession de travaux  
 
Textes  
 
Articles L. 1415-1 et suivants et R. 1415-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 
 
Principe  
 
Il s’agit d’un contrat ayant pour objet de « faire réaliser tous travaux de bâtiment ou de génie civil par 
un concessionnaire, dont la rémunération consiste soit dans le droit d'exploiter l'ouvrage, soit dans ce 
droit assorti d'un prix » (article L. 1415-1 du Code général des collectivités territoriales). 
 
Dans ce cas de figure, la collectivité détermine uniquement par contrat les caractéristiques de 
l’ouvrage à réaliser, sans pouvoir en revanche conserver un droit de regard sur l’exploitation de 
l’ouvrage par le concessionnaire. 
 
Le concessionnaire est désigné au terme d’une procédure de mise en concurrence instaurée par le 
décret du 26 avril 2010. 
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Contraintes  
 
Ce nouveau contrat introduit dans le droit français est source de complexité et d’interrogations lorsque 
l’activité exploitée peut s’assimiler, en fonction du degré d’immixtion de la collectivité dans 
l’opération, à un service public  (voir sur ce point les développements qui précèdent), et que le 
contrat conclu comporte une part prépondérante de t ravaux . 
 

Nota bene : Dans cette hypothèse, le contrat en cause est théoriquement assujetti à deux 
réglementations : 
 

� Le contrat confie en effet la gestion d’un service public à un délégataire, et est à ce 
titre soumis aux dispositions des articles L.1411-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales sur les délégations de service public ; 
 

� Le contrat comporte une part prépondérante de travaux est également soumis aux 
dispositions de l’article L.1415-2 du Code général des collectivités territoriales dès 
lors que cet article indique : 

« Lorsqu'un contrat de concession porte à la fois sur des services et des travaux, il est 
soumis au présent chapitre si son objet principal est de réaliser des travaux » 

 
Le recours à ce type de contrat ne sera donc à conseiller qu’en l’absence de service public 
caractérisé. Malheureusement, le curseur est extrêmement difficile à placer, car imposer par exemple 
une capacité minimale de traitement de l’unité de méthanisation constitue une exigence de 
construction, qui influe pourtant également sur l’exploitation. 
 
Il est également difficile de distinguer entre la concession de travaux, et le bail emphytéotique 
administratif. 
 
Pour ces raisons, et en l’absence de recul suffisant, la passation d’une concession de travaux est à 
manier avec précaution par les collectivités. 
 
 
5.2.2 La concession de service public  
 
Textes  
 
Articles L.1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales 
Articles R. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales 
 
Principe  
 
L’article L.1411-1 du Code général des collectivités territoriales définit la délégation de service public 
comme suit : 
 
« Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public 
confie la gestion d'un service public dont elle a l a responsabilité à un délégataire public ou 
privé, dont la rémunération est substantiellement l iée aux résultats de l'exploitation du service.  
Le délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au 
service. » 
 
Le concessionnaire de service public, désigné à l’issue d’une procédure de mise en concurrence 
définie par la Loi Sapin, est chargé de la construction, et amortit le coût des ouvrages par l’exploitation 
du service. 
 
La maîtrise d'ouvrage appartient au concessionnaire, qui conserve la jouissance exclusive des 
installations, alors même qu'elles entrent dans le patrimoine de la collectivité publique dès leur 
réalisation41.  
 
Dans l’hypothèse d’une concession, la durée de la délégation est normalement calculée en fonction 
de la durée d’amortissement des biens réalisés, par application des dispositions de l’article L.1411-2 
du Code général des collectivités territoriales42. 

                                                      
41 Conseil d’Etat, 3 mars 1989, Sté AREA�
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Toutefois, s’agissant d’une délégation de service public de traitement de déchets, il convient de 
rappeler que l’article L.1411-2 du Code général des collectivités territoriales prévoit en tout état de 
cause : 
 
« Dans le domaine de l’eau potable, de l’assainissement, des ordures ménagères et autres déchets , 
les délégations de service public ne peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans,  sauf examen 
préalable du trésorier-payeur général, à l’initiative de l’autorité délégante, des justificatifs de 
dépassement de cette durée. Les conclusions de cet examen sont communiquées aux membres de 
l’assemblée délibérante compétente avant toute délibération relative à la délégation ». 
 
A priori, cette délégation de service public en matière de méthanisation ne pourra donc être 
supérieure à vingt ans, sauf délibération contraire après avis du trésorier-payeur.43 
 
Collectivités concernées  
 
Toutes, dès lors qu’elles sont compétentes pour gérer ce service (voir les développements consacrés 
à cette question en partie 3). 
 
Atouts  
 
Outre les avantages communs à tous les modes d’externalisation du service, on peut noter un atout 
particulier et tiré du financement de la délégation de service public, en pratique fondé en majeure 
partie sur les recettes tirées de la valorisation des déchets. 
 
Toutefois, cet avantage constitue dans le même temps un inconvénient : la nature particulière de ces 
recettes peut entraîner la requalification du contrat. 
 
Contraintes  
 
Il appartient à la collectivité de définir des obligations service public en terme d’exploitation. 
 
Le Conseil d’Etat, puis le Législateur, ont imposé une exigence pour la conclusion des délégations de 
service public : la rémunération doit être substantiellement liée aux résultats d’exploitation (sauf à 
encourir un risque de requalification en marché public). 
 
Le Conseil d'État a considéré dans son arrêt SMITOM que “la rémunération prévue pour le 
cocontractant du SMITOM est substantiellement assurée par les résultats de l'exploitation « même 
si » la part des recettes autres que celles correspondant au prix payé par le SMITOM devait être 
d'environ 30 % de l'ensemble des recettes perçues par le cocontractant du SMITOM (...)” et que le 
contrat doit être “analysé non comme un marché mais comme une délégation de service public”. 
 
On rappelle qu’en l’espèce, une part des recettes autres que celles correspondant au prix payé par le 
SMITOM résulte de la vente d’énergie. 
 
La notion de « résultats d'exploitation » s'identifie donc à celle de recettes de toute nature tirée de 
l'exploitation du service. 
 
Par conséquent, le contrat de concession de service  public doit caractériser une exploitation 
« aux risques et périls » du délégataire, ce qui pe ut s’avérer délicat concernant l’activité 
méthanisation, peu rentable par nature. 
 
 
 

                                                                                                                                                                      
42 Par un arrêt du 11 août 2009, le Conseil d’Etat a cependant jugé que « la durée normale d’amortissement des installations susceptibles d’être retenue par une 

collectivité délégante peut être la durée normalement attendue pour que le délégataire puisse couvrir ses charges d’exploitation et d’investissement, compte tenu des 

contraintes d’exploitation liées à la nature du service et des exigences du délégant, ainsi que de la prévision des tarifs payés par les usagers, que cette durée coïncide ou 

non avec la durée de l’amortissement comptable des investissements.42 » 42 Conseil d’Etat, 11 août 2009, Société Maison COMBA n ° 303517 

43 Cet examen du trésorier ne porte ni sur l’opportunité de l’acte, ni sur sa légalité, mais apporte uniquement des éléments d’analyse financière qu’il formule dans un avis 

transmis à l’assemblée délibérante (Circ. Min. Budget 10 mai 1995 ; JO 12 mai p. 8019) 

�
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5.2.3 Le contrat de partenariat public-privé  
 
Textes  
 
Articles L.1414-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales 
 
Principe  
 
La collectivité établit une évaluation préalable justifiant le recours au contrat de partenariat. Le titulaire 
du contrat de partenariat est ensuite désigné au terme d’une procédure de publicité et de mise en 
concurrence.  
 
Le Contrat de Partenariat constitue un contrat global  portant sur la réalisation d’ouvrages ou 
d’équipements publics ou de biens matériels nécessaires à l’exécution d’un service public (ou 
concourant à l’exercice d’une mission de service public) et comportant au minimum : 
 

�  le préfinancement d’ouvrages, d’équipements ou de bien immatériels au service public, 
�  la conception, 
�  la construction ou la transformation, 
�  l’entretien et/ou la maintenance et/ou l’exploitation et/ou la gestion des ouvrages. 

 
L'une des missions impératives du titulaire d'un contrat de partenariat est d'assumer la maîtrise 
d'ouvrage des travaux à réaliser.  
 
En conséquence, le régime applicable sera celui de la maîtrise d'ouvrage privée  (sauf si le titulaire 
du contrat est lui-même soumis à la loi MOP). 
 
La durée du contrat de partenariat est fonction, selon l’article L. 1414-1 I. du Code général des 
collectivités territoriales, de la durée d’amortissement ou des modalités de financement de la 
construction. 
 
La rémunération du cocontractant fait l'objet d'un paiement par la personne publique pendant toute la 
durée du contrat.  
 
Elle est désormais obligatoirement liée à des objectifs de performance. 
 
Enfin, les risques d'exécution du contrat sont partagés entre la personne publique et le titulaire. 
 
Collectivités concernées  
 
Toutes.  
 
L'article 2 de l'ordonnance du 28 juillet 2008 modifiée envisage la possibilité d’une intervention 
simultanée de plusieurs personnes publiques : 
 

« Lorsque la réalisation d'un projet relève simultanément de la compétence de plusieurs 
personnes publiques, ces dernières peuvent désigner par convention celle d'entre elles qui 
réalisera l'évaluation préalable, conduira la procédure de passation, signera le contrat et, 
éventuellement, en suivra l'exécution. Cette convention précise les conditions de ce transfert 
de compétences et en fixe le terme. » 
 

La convention entre les collectivités concernées ne pourra entraîner de transfert de compétences et 
toutes les collectivités signataires de la convention devront également signer le contrat de partenariat. 
 
Procédure  
 
La personne publique doit procéder à une évaluation préalable « faisant apparaître les motifs de 
caractère économique, financier, juridique et administratif » qui la conduisent à recourir à un contrat 
de partenariat. 
 
L'évaluation préalable doit, en tout état de cause, comporter une « analyse comparative de différentes 
options, notamment en termes de coût global hors taxes, de partage des risques et de performance, 
ainsi qu'au regard des préoccupations de développement durable ».  
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Au-delà des seuls aspects économiques et financiers, l'évaluation doit également comprendre une 
dimension juridique et administrative qui doit permettre de vérifier si l'un des trois critères alternatifs de 
recours au contrat de partenariat – la complexité, l’urgence ou le bilan – est rempli. 
 
Les trois cas de recours au PPP sont les suivants : 
 

�  la complexité (notamment technique, mais également juridique), 
�  l’urgence, 
�  le bilan « avantages-inconvénients » favorable. 

 
Le titulaire du contrat de partenariat est ensuite désigné au terme de l’une des procédures suivantes : 
 

�  le dialogue compétitif ;  
�  l'appel d'offres ;  
�  la procédure négociée. 

 
Atouts  
 
Le préfinancement est supporté par le titulaire du contrat. 
 
La personne publique pourra néanmoins participer à la conception de l’ouvrage notamment lors de la 
sélection des offres pour la réalisation du montage. 
 
 
Les risques constructifs et d’exploitation sont supportés par le privé. 
 
Contraintes  
 
Les procédures à mettre en œuvre sont lourdes et complexe (nécessité d’une évaluation préalable). 
 
Le coût final de l’opération risque d’être plus élevé pour la collectivité, même s’il est « lissé » dans le 
temps. 
 
 
 
5.3 LA COLLECTIVITE ASSURE LA MAITRISE D ’OUVRAGE ET CONFIE L ’EXPLOITATION A UN 

TIERS  
 
Si la maîtrise d’ouvrage reste assumée par la collectivité, celle-ci peut ensuite confier l’exploitation de 
l’ouvrage par la voie d’une délégation de service public (affermage ou régie intéressée), ou d’un 
marché public, la distinction entre les deux résultant du mode de rémunération du cocontractant. 
  
 
5.3.1 Le marché de travaux couplé à une convention d’affermage ou de régie intéressée  
 
Textes  
 
Code des Marchés publics (marché de travaux) 
Articles L. 1411-1 et R. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 
 
Principe  
 
La collectivité fait réaliser l’ouvrage dans le cadre d’un marché de travaux, avant d’en transférer 
l’exploitation à un délégataire désigné au terme de la procédure prévue par la Loi Sapin, à charge 
pour ce dernier d’exploiter le service « à ses risques et périls ». 
 
La collectivité publique conserve la maîtrise d'ouvrage en assurant la direction technique des 
opérations de construction elle-même.  
 
Le délégataire assure quant à lui uniquement l’exploitation du service, ainsi que les travaux d’entretien 
et de maintenance des installations. 
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Procédure  
 
La collectivité doit, préalablement à la conclusion du ou des marchés publics de travaux, respecter 
une procédure de mise en concurrence dans le cadre du Code des marchés publics (à titre 
d’exemple, elle pourra utiliser la procédure de conception-réalisation ; de dialogue compétitif…). 
 
Une fois l’ouvrage réceptionné, l’exploitation en est confiée à un délégataire désigné après procédure 
de publicité et de mise en concurrence définie par la Loi Sapin, qui se rémunère directement sur les 
usagers (cas de l’affermage) ; ou perçoit une rémunération de la collectivité qui est fonction des 
résultats d’exploitation (régie intéressée). 
 

Nota bene : Le contrat de régie intéressée est, tantôt une délégation de service public, tantôt 
un marché public. Il est caractérisé par la rémunération du cocontractant, versé par 
l’administration et consistant en une part fixe, et une part variable, assise sur les résultats 
d’exploitation.  
 
Si cette part variable lie « substantiellement » la rémunération du cocontractant à ses résultats 
d’exploitation, alors le contrat conclu est une délégation de service public. A défaut, c’est un 
marché public. 

 
Atouts  
 
La collectivité conserve la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Elle détermine à ce titre les 
caractéristiques techniques de l’ouvrage et son planning de réalisation. 
 
Elle bénéficie néanmoins de l’expertise technique du titulaire du contrat. 
 
Le financement de l’investissement est détaché de l’exploitation de l’ouvrage, et ne grève pas l’activité 
du prestataire. 
 
Ce dernier est responsable de la bonne exécution du service auprès des usagers, et supporte les 
risques d’exploitation. 
 

Nota bene : Par le contrat de Régie Intéressée, l’Administration peut assurer au titulaire du 
contrat de disposer d’une rémunération suffisante, qu’il s’agisse d’une DSP ou d’un marché 
public, tout en l’intéressant aux résultats de l’exploitation, et donc, en le rendant plus 
compétitif. 
  

Contraintes  
 
Le montage suppose deux procédures successives de mise en concurrence, par rapport à un contrat 
« global » de type concession de service public ou contrat de partenariat. 
 
La collectivité assume les responsabilités subséquentes à la maîtrise d’ouvrage des travaux. 
 
Le paiement de l’ouvrage s’effectue au fur et à mesure de la réalisation des travaux, et n’est pas 
assuré par son exploitation. 
 

Nota bene : Le contrat d’affermage, comme la concession de service public, impose que le 
délégataire tire substantiellement sa rémunération des redevances touchées auprès des 
usagers, ce qui peut s’avérer délicat s’agissant d’une activité peu rentable. 
 

 
5.3.2 Le marché de travaux couplé à un marché de se rvices  
 
Textes  
 
Code des marchés publics 
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Principe  
 
La collectivité fait réaliser l’ouvrage dans le cadre d’un marché de travaux, avant d’en transférer 
l’exploitation à un prestataire dont la rémunération est assurée par un prix versé par la personne 
publique. 
 
La collectivité publique conserve la maîtrise d'ouvrage en assurant la direction technique des 
opérations de construction elle-même.  
 
Le titulaire du marché assure quant à lui l’exploitation de l’ouvrage au nom et pour le compte de la 
collectivité. 
 
Dans ce schéma, le risque d’exploitation est intégralement supporté par la collectivité. 
 
Procédure  
 
La collectivité doit, préalablement à la conclusion du ou des marchés publics de travaux, respecter 
une procédure de mise en concurrence dans le cadre du Code des marchés publics (à titre 
d’exemple, elle pourra utiliser la procédure de conception-réalisation ; de dialogue compétitif…). 
 
Une fois l’ouvrage réceptionné, l’exploitation en est confiée à un titulaire désigné après procédure de 
publicité et de mise en concurrence définie par le Code des marchés publics et qui est payé par un 
prix. 
 
Atouts  
 
La collectivité conserve la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Elle détermine à ce titre les 
caractéristiques techniques de l’ouvrage et son planning de réalisation. 
 
Elle bénéficie néanmoins de l’expertise technique du titulaire du contrat. 
 
Le financement de l’investissement est détaché de l’exploitation de l’ouvrage, et ne grève pas l’activité 
du prestataire. 
 
Contraintes  
 
La collectivité assume les responsabilités subséquentes à la maîtrise d’ouvrage des travaux. 
 
Le paiement de l’ouvrage s’effectue au fur et à mesure de la réalisation des travaux, et n’est pas 
assuré par son exploitation. 
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5.4 LA COLLECTIVITE ASSURE LA MAITRISE D ’OUVRAGE AINSI QUE L ’EXPLOITATION  
 
 
Dans ce schéma, la construction de l’ouvrage est confiée par marché de travaux à un prestataire. 
 
La collectivité assume ensuite directement et par ses propres moyens l’exploitation du service, au 
moyen d’une régie. 

Il résulte de la combinaison des articles L.2221-1 et L.2221-4 que les services publics à caractère 
industriel et commercial doivent être exploités par  une régie dotée de la seule autonomie 
financière ou par une régie dotée de l'autonomie fi nancière et de la personnalité morale .  

L’exploitation d’une unité de méthanisation relevant d’un service public industriel et commercial, ne 
seront donc étudiées en l’espèce que : 

- les régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière, 

- les régies dotées de la seule autonomie financière. 

A l’exclusion des régies simples. 
 

5.4.1 Les régies dotées de la seule autonomie finan cière  

 
Textes 

Articles L.2221-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Articles L.2221-11 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Articles R. 2221-63 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Articles R.2221-72 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Principe  

Les régies dotées de la seule autonomie financière ne disposent pas de la personnalité morale et leur 
autonomie est limitée. 
 
Les régies autonomes sont créées et leur organisation administrative et financière déterminée par 
délibération de l'organe délibérant de la collectivité de rattachement qui fixe les statuts et le montant 
de la dotation initiale44. 
 
Le mode d'organisation des régies autonomes est rel ativement complexe du fait de 
l'intervention de quatre organes : le conseil munic ipal, le maire, le conseil d'exploitation et son 
président et le directeur 45. 
 
La délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité de rattachement fixe la dotation initiale de 
la régie. 
 
La régie autonome bénéficie d'un budget propre qui est annexé à celui de la collectivité de 
rattachement 46.  
 
Il reprend les produits et les charges de la régie qui sont repris dans les budgets et les comptes dans 
deux articles distincts.  
 
Le budget annexe des régies chargées de l'exploitation d'un service public à caractère industriel et 
commercial doit être obligatoirement équilibré en recettes et en dépenses, sauf cas particuliers prévus 
par l’article L. 2224-2 du code général des collectivités territoriales. 

                                                      
44 article L.2221-14 et R 2221-20 du CGCT 

45 article R.2221-3 du CGCT 

46 article L.2221-11 du CGCT�
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Le principe de l'équilibre financier ne fait pas obstacle à ce que l'excédent du budget constaté au 
compte administratif puisse être reversé au budget général dès lors qu'il n'est pas nécessaire au 
financement de dépenses d'exploitation ou d'investissement qui doivent être réalisés à court terme47. 
 
Le budget annexe du SPIC est tenu selon la norme de comptabilité M4. 
 
 
Collectivités concernées 
 
Toutes (article L.1412-1 du Code général des collectivités territoriales). 
 
Procédure  
 
La régie est créée par délibération de l’organe délibérant, le cas échéant, après consultation de la 
commission consultative des services publics locaux prévue à l’article L.1413-1 du CGCT. 
 
Atouts 

Dans les régies à seule autonomie financière, le service public reste intégré à la collectivité, comme 
dans la régie directe.  
 
La régie est un organisme individualisé mais qui ne dispose pas de personnalité morale propre.  
 
De fait, ses recettes et ses dépenses sont individualisées dans un budget distinct, annexé à celui de 
la commune, et l’essentiel des pouvoirs est ici conservé par l’assemblée délibérante de la collectivité 
créatrice, l’ordonnateur de la régie étant le maire. 
 
Contraintes 

Il existe une complexité de gestion particulière du fait de la coexistence de deux organes de 
délibération et de deux exécutifs. 
 
Toutefois, la gestion par une régie dotée de la seule autonomie financière demeure le meilleur moyen, 
pour la collectivité, de gérer en direct l’exploitation de l’unité de méthanisation. 
 
Cependant, une problématique particulière se posera en termes de compétence des personnels 
techniques attachés à la régie. 
 
Les personnels rattachés étant en effet des personnels de la collectivité de rattachement, ils ne 
disposeront peut être pas nécessairement des compétences nécessaires ou de la formation adéquate 
pour gérer une unité de méthanisation (à la différence des cas où on transfert à un syndicat mixte de 
traitement des déchets déjà existant une compétence supplémentaire en matière de méthanisation 
des déchets). 
 
Dans cette hypothèse, il conviendra éventuellement de ne créer cette régie autonome qu’après un 
certain nombre d’années d’exploitation de l’unité par une entreprise tierce ou un EPCI ou syndicat, 
avec obligation de formation des personnels de la collectivité en cause. 
 

 
5.4.2 Les régies dotées de la personnalité morale e t de l’autonomie financière ou régies 

personnalisées  
 

Textes  

Articles L.2221-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Articles L.2221-10 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Articles R. 2221-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Articles R.2221-27 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 

                                                      
47 CE, 9 avr. 1999, Cne Bandol CJEG 1999, p. 93, concl. Goulard,  
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Principe  

Les régies personnalisées sont créées et leur organisation administrative et financière déterminée par 
délibération de l'organe délibérant de la collectivité de rattachement qui fixe les statuts et le montant 
de la dotation initiale48. 
 
La régie personnalisée est administrée par un conseil d'administration et un directeur.  
 
Pour les régies chargées de l'exploitation d'un ser vice public à caractère industriel et 
commercial, le conseil d’administration fixe notamm ent le taux des redevances dues par les 
usagers de la régie en veillant au respect du princ ipe de l'équilibre financier prévu à l’article 
L.2224-2 du CGCT. 
 
Le représentant légal de la régie est, s’agissant de la gestion d’un SPIC, le directeur de la régie49.   
 
La délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité de rattachement fixe la dotation initiale de 
la régie.  
 
Cette dotation représente la contrepartie des créances, ainsi que des apports en nature ou espèces 
effectuées par la collectivité de rattachement, déduction faite des dettes ayant grevé leur acquisition 
qui sont mises à la charge de la régie (article R 221-13 du CGCT) 
 
Les règles budgétaires sont celles applicables à la collectivité de rattachement. 
 
S’agissant d’une régie chargée d’un SPIC, la régie est habilitée à contracter des emprunts auprès de 
tous organismes prêteurs et auprès des particuliers (article R.2221-42 du CGCT). 

Elle peut ainsi acquérir des participations financières dans les entreprises publiques, semi-publiques 
ou privées qui exercent une activité complémentaire ou connexe dans les conditions prévues à 
L.2253-1 du CGCT. 
 
Collectivités concernées 
 
Toutes (article L.1412-1 du Code général des collectivités territoriales). 
 
Procédure  
 
La régie est créée par délibération de l’organe délibérant, le cas échéant, après consultation de la 
commission consultative des services publics locaux prévue à l’article L.1413-1 du CGCT. 
 
Atouts 
 
Une régie dotée d’une personnalité distincte et d’une autonomie financière est un établissement 
propre disposant d’une entière autonomie par rappor t à la commune ou à l’établissement qui 
l’a créée.  
 
La collectivité souhaite ici individualiser de manière beaucoup plus affirmée le service public, et 
dispose de ce fait d’organes distincts de ceux de la collectivité de rattachement :  
 

- un conseil d’administration, qui dispose de l’essentiel des pouvoirs ; 
- un représentant légal, le directeur. 

 
Le statut des personnels est de droit privé , à l’exception du Directeur de la Régie et de l’Agent 
comptable. 
 
Enfin, il sera rappelé que l’utilisation d’une telle régie pose donc les mêmes avantages et 
inconvénients que la gestion d’une unité de méthanisation par un EPCI ou syndicat mixte 
« classique ». 
 
 

                                                      
48 articles L.2221-10 et R.2221-1 du CGCT 

49 article R2221-22 du CGCT 
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Contraintes 
 
Les règles de comptabilité sont celles de la collectivité de rattachement. 
 
Les problématiques existant en termes de compétences techniques des personnels dédiés est 
identique à celui existant au sein des régies personnalisées. 



 

PLUS D’INFORMATIONS 

·  www.biogazrhonealpes.org 

·  www.biogasregions.org 

·  www.biogas.atee.fr 
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